
SIAEPA - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 17/03/2014 : 
 
L'an  deux mil quatorze, le dix-sept mars, le comité syndical dûment convoqué, s'est réuni en session  
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. GOUPIL,  Président.  
Nombre de délégués syndicaux en exercice: 12 
Date de la convocation du comité syndical: 27/02/2014 
PRESENTS : M.Goupil, Président 
          Ms Landrin, Fleury, Maires 

       Ms Monnier, Lefebvre C. délégués titulaires. 
       M. Dru, délégués suppléants. 

ABSENTS : Ms Orange et Sabotier, délégués titulaires. 
        Ms. Benoist,  Siegmund et Lefebvre A délégués suppléants. 
ASSISTENT A LA SEANCE : M. Homer de VEOLIA ; M. Feugueray de SOGETI-INGENIERIE, Mme 
Fresneau, technicien SPANC, Mme Heuzé Inspecteur des finances. 
SECRETAIRE : M. Fleury        
 

1. Procès-verbal de la réunion du 21/01/2014. 

Avant de passer à l’ordre du jour, M. le Président demande à l’assemblée de respecter une 
minute de silence à l’attention de M. Gourlan Manuel, membre titulaire du SIAEPA et 
décédé. 
 
 Après la minute de silence, le comité syndical approuve à l’unanimité et sans observation le 
procès-verbal de la séance du 21 janvier dernier. 
 
M. Goupil pose la question de savoir à M. Homer de VEOLIA ce qu’il en est du remplacement 
de la boite de branchement, route du Grand Clercy chez Mme Cardon à Bornambusc. 
M. Fleury de Bornambusc affirme que VEOLIA n’est pas intervenu à ce jour ; M. Homer se 
renseignera auprès des services concernés de VEOLIA 
 

2. Compte administratif 2013. 
 
Le comité syndical, après avoir délibéré, adopte à l’unanimité le compte administratif 2013 
dont les résultats s’établissent comme suit : 
 

 Section d’exploitation : 
Excédent d’exploitation :   151 644.62€ 
Recettes d’exploitation :   244 593.48€ 
      --------------- 
Total :      396 238.10€ 
 
Dépenses d’exploitation :   187 564.88€ 
      ---------------- 
Excédent d’exploitation :   208 673.22€ 
  

 Section d’investissement : 
Excédent  d’investissement :   - 31 797.20€ 
Recettes d’investissement :              373 391.65€ 
      --------------- 



Total :                  341 594.45€ 
 
Dépenses d’investissement :               270 733.95€ 
      --------------- 
Excédent d’investissement :      70 860.50€ 
 
 
RESULTAT CUMULE :      279 533.72€ 
 
RESTES A REALISER DEPENSES :    397 652.00€ 
 
RESTES A REALISER RECETTES :    199 153.00€ 
 
TOTAL CUMULE :        81 034.72€ 
 
 

3. Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2013 : 

Après avoir examiné le compte administratif, le comité syndical statuant sur l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice et constatant que le compte administratif fait apparaitre un excédent 

d’exploitation de 208 673.22€, décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

Excédent d’exploitation :    208 673.22€ 

Affectation en réserves R1068 en investissement : 127 638.50€ 

Report en exploitation :       81 034.72€ 
 

4. Compte de gestion 2013. 
 
Mme Heuzé, Receveur du SIAEPA présente le compte de gestion 2013. 

 
Considérant ce qui précède et la correspondance des chiffres entre le compte administratif 
et le compte de gestion 2013 du receveur syndical, le Comité Syndical approuve à 
l’unanimité et sans observation le compte de gestion 2013 du SIAEPA. 
 

5. Budget primitif 2014. 

Le comité syndical, approuve à l’unanimité le budget primitif 2014 proposé par M. Goupil, 
Président et qui s’équilibre en section d’investissement à la somme de 556 010.82€ et en 
section d’exploitation à la somme de 306 007.59€.   
 
M. Landrin pose la question de savoir pourquoi le budget primitif a été voté avant les 
élections municipales. 
 
M. Goupil, Président, expose qu’il a fait ce choix car les délais seront réduits après les 
élections, le budget doit en effet être voté pour le 30 avril prochain ; de plus le budget 
primitif 2014 ne présente pas de nouvelles dépenses inscrites en investissements. 
 



6. Le point sur les travaux en cours. 
 
Travaux assainissement Allée des rosiers. 
 
Le dossier en est au stade de l’appel d’offres, l’avis d’appel public à la concurrence est paru 
dans la presse et sur le site de l’ADM76 le jeudi 13 mars dernier. 
 
La réception des offres aura lieu le mardi 1er avril prochain à 12h00 au siège du SIAEPA. 
 
Il est prévu une ouverture des plis par la commission d’appel d’offres le 10 avril prochain à 
10h00.  
 
Toutefois l’attention de M. le Président est attirée sur le fait que la date du 10 avril se situe 
en période post-électorale, à une période charnière de l’élection des maires et des 
représentants des comités syndicaux. 
 
 En conséquence, il serait peut-être opportun d’attendre l’élection du nouveau bureau afin 
d’ouvrir les plis. 
 
A cet effet, le SIDESA sera interrogé et Mme Heuzé, Inspecteur des finances se renseignera 
de son côté. 
 

7. Questions diverses. 
 

 Station d’épuration – Manneville la Goupil : 
 
Les arbustes ont été replantés par la société Esprit-Jardins. 
 

 Sécurisation des postes de refoulement Virville & Houquetot : 
 
M. le Président rappelle, en référence à la délibération D-04-01-2014 du 21/01/2014  que 
VEOLIA devait prendre contact avec M. Beaufils de Caux Maintenance afin que celui-ci 
établisse un devis relatif à la sécurisation des postes de refoulement. 
 
M. Landrin affirme qu’à ce jour, M. Beaufils n’a eu aucun contact avec VEOLIA. En 
conséquence, M. Homer de VEOLIA relancera les services concernés de VEOLIA. 
 

 Plan d’épandage des boues : 
 
M. Homer de VEOLIA affirme qu’il n’est pas nécessaire de réaliser un nouveau plan 
d’épandage pour la station d’épuration de Virville, celui actuellement en vigueur peut être 
utilisé pour les deux stations d’épuration. 
 
De plus, il ne sera pas nécessaire d’épandre avant deux ans les boues issues de la station de 
Virville. 
 
 



 Chemin de l’eau claire – Houquetot : 
 
M. le Président rappelle à l’assemblée le problème d’affaissement  qui subsiste – Chemin de 
l’eau claire – à Houquetot au droit de regards de visite du réseau d’assainissement. 
Le bureau d’étude SOGETI a contacté l’entreprise STURNO qui avait effectué les travaux. Elle 
n’a décelé aucune anomalie. VEOLIA rebouchera l’effondrement après avoir effectué un 
passage caméra. 
 
M. le Président précise en outre que l’effondrement ne s’est pas aggravé depuis le dernier 
effondrement. 
 

 SPANC : 
 
M. Dru de Virville admet que le tableau des abonnés SPANC fourni par Mme Fresneau, 
Technicienne, est difficile à exploiter. Mme Fresneau se propose de rencontrer les maires qui 
le souhaitent afin de leur fournir des explications supplémentaires. 
 

 Nitrates : 
 
Concernant la remarque de M. Orange de Houquetot au sujet des nitrates, M. Homer 
informe le comité syndical qu’il a demandé à l’ARS de bien vouloir être vigilente  dans ses 
propos utilisés. 
 

 Fin de séance : 
 
M. Goupil, Président du SIAEPA, remercie par un discours les membres présents et l’équipe 
syndicale en général, pour le travail fourni tout au long de son mandat à la présidence du 
syndicat d’eau et d’assainissement. 
 
La séance est levée à 11h00. 
   


